
CONTRAT DE SAILLIE DE L’ETALON

Soprano Leam Pondi
Etalon Connemara, agréé pour produire en Connemara, Poney Français de Selle, 

Connemara Part Bred et Origines Constatées

Saison de monte 2025

La carte de saillie est réservée pour la jument : ….………………………………………………………………………………

N° SIRE …………………………………   Née le …………………………   Race …………………………………………

Père ………………………………… Mère ……………………………..................    Par …………………………………

Centre agréé d’insémination (nom, adresse postale, e-mail et tel du 
praticien) :....................................................................................................................................................................…
.............................................................................................……………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….

Nombre de doses commandées : .........................................................................................................................
Date souhaitée de mise à disposition des doses au centre : ........................................................................................................

CONDITIONS D’UTILISATION

✔ Les frais techniques, à régler à la réservation, sont de 150 €TTC (dont TVA à 5,5%) et correspondent à trois doses 
de huit paillettes de sperme congelé. 

✔ La dose supplémentaire sera facturée 50 €TTC (dont TVA à 5,5%), dans la limite des stocks disponibles.
✔ L’expédition des doses sera facturée à l’acheteur selon les tarifs pratiqués par Eurogen, à savoir 132 €TTC par 

envoi (+ 12€ TTC si livraison le samedi).

✔ Le tarif de la carte de saillie est de 250 €TTC (dont TVA à 5,5%). Ce montant sera encaissé à la naissance du 
poulain.

A la réservation, l'acheteur devra régler à la SCEA Elevage des Trèfles les frais techniques et le transport des doses 
soit 282 €. Le chèque sera encaissé aussitôt.

A la naissance du poulain, l’acheteur devra régler à la SCEA Elevage des Trèfles la carte de saillie, d’un montant de 250 €.

✔ Les frais de suivi gynécologique de la jument, d’analyses, de mise en place de la semence sont à la charge de 
l’acheteur.

✔ La  semence  congelée  non  utilisée  reste  la  propriété  de  l’acheteur  qui  peut  acheter  des  cartes  de  saillies  
supplémentaires aux conditions susvisées. 

✔ Le certificat de saillie ne sera délivré par le vendeur qu'après règlement intégral de toutes les sommes dues par  
l’acheteur.

Fait à ……………………………………….. en 2 exemplaires, le …………………………………….

Le vendeur L'acheteur

L’acheteur

Nom : ……………………………………………. ..….

Adresse : ……………………………………………….
……………………………………………….
……………………………………………….

Tel : ……………………………………………………
E-mail : …………………………………………………..

Le vendeur

SCEA Elevage des Trèfles
Ferme de Bénouville 

14710 Mandeville en Bessin

SIRET 48037047700014 

Contact : Ségolène Groualle
clover@orange.fr - 06 84 15 76 40


